
 
 

POUR L’AARQ, IL EST LÉGITIME D’INCLURE  

LA NATURE DU SOUS-SOL DANS LA PLANIFICATION DU TERRITOIRE. 

 

Québec, le 1er décembre 2010 – L’Association des aménagistes régionaux du Québec (AARQ) 

estime que l’utilisation du sous-sol correspond à un élément majeur de l’aménagement 

durable du territoire et soutient que les aménagistes régionaux possèdent les compétences 

requises à l’intégration de celle-ci dans le schéma d’aménagement et de développement.  

 

Dans un communiqué diffusé le 16 novembre 2010, l’Association de l’exploration minière du 

Québec (AEMQ) considère que « […] les aménagistes qui préparent les schémas 

d’aménagement n’ont pas les compétences pour évaluer le potentiel minéral et pour planifier 

la gestion des secteurs où doivent se faire l’exploration et l’exploitation minière sur leurs 

territoires.» Il n’en demeure pas moins que les aménagistes régionaux s’avèrent 

responsables de la planification des interventions visant le développement ordonné et 

harmonieux des milieux de vie de leur territoire. 

 

Un des principes soutenant l’adoption de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, il y a 

maintenant trente ans, insiste sur le fait que « l’aménagement du territoire est un geste 

politique ». Ainsi, grâce aux compétences des aménagistes régionaux, les MRC sont 

accompagnées par des professionnels spécialisés en ce domaine pour mieux répondre à leur 

responsabilité de favoriser un aménagement du territoire harmonieux tout en assurant un 

équilibre dans son développement durable, lors de l’implantation des projets, entre les droits 

des promoteurs et la préservation de la qualité de vie de la collectivité et de ses ressources.  

 

Dans cette perspective, à l’instar des activités agricoles, forestières et autres, la nature du 

sous-sol s’inclut dans l’exercice de planification du territoire. Les aménagistes régionaux ont 

appris à promouvoir le développement durable du territoire en tenant judicieusement 

compte de tous les secteurs du développement économique. Il n’est pas de leur ressort d’en 

 

 
Siège social 

870, ave De Salaberry, bur. 105 
Québec (Québec) 

G1R 2T9 
 
 

www.aarq.qc.ca 

COMMUNIQUÉ 
Publication immédiate 



écarter pour quelques raisons que ce soit, puisqu’ils proposent aux élus des façons 

d’harmoniser les différents usages incompatibles. Le résultat final provient d’une décision 

politique et est véhiculé par le schéma d’aménagement et de développement qu’adoptent les 

élus, en conformité avec les grandes orientations gouvernementales. 

 

Les attentes actuelles de la population appellent à l’utilisation judicieuse d’outils 

d’aménagement permettant de mieux intégrer le domaine minier dans la planification 

territoriale. Ces outils doivent être développés en collaboration entre le monde minier, le 

gouvernement et les municipalités.  

 

Créée en 1984, l’Association des aménagistes régionaux du Québec est le regroupement des 

professionnels de l’aménagement du territoire oeuvrant au sein des MRC et des autres 

organisations municipales supralocales. 
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